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Arrêté du 15 décembre 2016 déterminant la liste des examens réputés urgents ainsi que
les conditions de réalisation et de rendu des résultats de ces examens

NOR: AFSP1637323A
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/12/15/AFSP1637323A/jo/texte

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6211-8-1,
Arrête :

Article 1

Les examens de biologie médicale sont réputés urgents lorsque la situation clinique du patient le nécessite. Les
résultats de ces examens réputés urgents sont rendus dans un délai qui répond à la situation d'urgence, que
permettent les données acquises par la science pour la phase analytique, et en fonction des éléments cliniques
pertinents conformément à l'article L. 6211-8 du code de la santé publique.
Ce délai est le temps entre le prélèvement de l'échantillon et la communication au prescripteur du résultat validé
par le biologiste médical, conformément à l'article D. 6211-3-1du code de la santé publique.
La liste des examens réputés urgents est établie par chaque laboratoire de biologie médicale dans les conditions
suivantes :
1° Pour un laboratoire de biologie médicale d'un établissement de santé, après avis de la commission médicale
d'établissement pour les établissements publics de santé ou de la conférence médicale pour les établissements de
santé privés ;
2° Pour un laboratoire de biologie médicale hors établissement de santé, après avis de ses correspondants
prescripteurs habituels ;
3° La liste précise pour chaque examen le délai maximum de communication de ces résultats.
La liste des examens réputés urgents est insérée dans le manuel unique des procédures pré-analytiques
applicables du laboratoire de biologie médicale ainsi que dans chacune des copies de ce manuel prévu à l'article D.
6211-1-II du code de la santé publique. Elle en constitue un élément obligatoire. Cette liste est également
adressée par voie électronique ou par courrier papier à chacun des prescripteurs habituels dès sa réalisation et à
chaque modification de celle-ci.

Article 2

La prescription d'un examen de biologie médicale réputé urgent en fonction de la situation clinique du patient
comprend la mention du terme : « urgent » et les éléments cliniques pertinents prévus à l'article D. 6211-8 du
code de la santé publique qui motivent cette urgence.
Le prescripteur indique sur la prescription le moyen par lequel il sera informé le plus rapidement, de manière fiable
et traçable, du résultat.

Article 3

La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République Française.

Fait le 15 décembre 2016.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

B. Vallet
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